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MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-2594 du 14 juillet 2008. 

Monsieur Mokhtar Hassni, administrateur conseiller du 
service social au ministère de l’intérieur et du 
développement local, est nommé dans le grade 
d’administrateur en chef du service social des 
administrations publiques. 

 

Par décret n° 2008-2595 du 14 juillet 2008. 

Monsieur Mourad Mahjoubi, administrateur conseiller 
du service social au ministère de l’intérieur et du 
développement local, est nommé dans le grade 
d’administrateur en chef du service social des 
administrations publiques. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-2596 du 15 juillet 2008. 

Monsieur Nabil Khairat, conseiller des services publics, 
est chargé des fonctions de directeur régional de la justice et 
des droits de l’Homme au Kef. 

En application des dispositions de l’article 6 du décret 
n°  92-1331 du 20 juillet 1992, l’intéressé bénéficie de 
l’emploi de sous-directeur d’administration centrale. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-2597 du 21 juillet 2008, ponant 
suspension de la taxe sur la valeur ajoutée due 
sur les huiles végétales alimentaires. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi de finances pour 
l’année 2008 et notamment son article 8, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué pur la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant 
loi de finances pour l’année 2008, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
Juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant la 

attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est suspendue, la taxe sur la valeur 

ajoutée due à l’importation des huiles végétales 

alimentaires importées par les personnes autorisées par les 

services concernés du ministère du commerce et de 

l’artisanat et reprises au tableau ci-après : 

 

N° de position tarifaire Désignation des produits  

150810900 Huiles d’arachides brutes 

150890900 Huiles d’arachides raffinées 

151110900 Huiles de palmes brutes 

151190990 Huiles de palmes raffinées 

151211910 Huiles de tournesol brutes 

151219900 Huiles de tournesol raffinées 

151411901 et 151491901 Huiles de colza  brutes 

Ex151419900 et Ex 

151499900 

Huiles de colza raffinées 

151521900 Huiles de maïs brutes 

151529900 Huiles de maïs raffinées 

 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret s’appliquent 

jusqu’au 31 décembre 2008. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 

l’agriculture et des ressources hydrauliques, le ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises et le ministre du commerce et de l’artisanat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 21 juillet 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre des finances du 18 juillet 

2008. 

Sont désignés, les chefs de centres régionaux de contrôle 

des impôts relevant des services extérieurs de la direction 

générale des impôts au ministère des finances, dans leur poste 

de travail, conformément aux indications ci-après : 


